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11ème législature

livres
Question écrite n° 64130

Texte de la question

Saisi par un responsable de l'Association nationale des anciens combattants de la Résistance (ANACR),
M. Daniel Feurtet attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la défense, chargé des anciens combattants, sur le
livre publié aux éditions Albin Michel relatant la vie de Serge Gainsbourg. Dans le passage consacré au service
militaire de l'artiste, l'auteur cite comme exemple de femmes ayant collaboré avec l'occupant allemand,
Rose Blanc, Francine Fromont et Henriette Smith alors que ces dernières ont été de pures héroïnes tombées à
la Résistance. Une école de Blanc-Mesnil porte d'ailleurs le nom de Rose Blanc. Il lui demande donc, quelles
mesures il entend prendre auprès de l'éditeur pour rétablir la vérité.

Texte de la réponse

Les éditions Albin Michel ont effectivement publié la biographie de Serge Gainsbourg écrite par Gilles Verlant,
ouvrage dans lequel il a été porté atteinte à la mémoire de trois valeureuses résistantes : Rose Blanc, Francine
Fromond et Henriette Schmidt. Le tribunal de grande instance de Paris, saisi d'une procédure en référé contre
l'auteur et l'éditeur par les familles de ces résistantes et des associations d'anciens combattants tendant au
retrait de ce livre, a rendu une ordonnance le 23 mai 2001, au terme de laquelle il ordonne aux éditions Albin
Michel et à l'auteur de poursuivre toute mesure utile afin que soit rapidement fixé sur la première page blanche
du livre en cause un erratum rétablissant la vérité historique. Cette décision de justice a été exécutée, puisque
désormais les exemplaires en vente de la biographie de Serge Gainsbourg comportent, en première page, le
texte suivant : « Erratum. - A partir d'une malencontreuse confusion de documents qui a trompé notre bonne foi,
nous avons commis une grave erreur page 90 du présent ouvrage. Francine Fromond, Rose Blanc et Henriette
Schmidt étaient non des collaboratrices» mais au contraire des antifascistes, des résistantes qui payèrent de
leur vie leur engagement démocratique et patriotique. Francine Fromond, militante de l'Union des jeunes filles
de France (U.J.F.F.) avant guerre, fut parachutée en France en janvier 1942. Arrêtée près de Lyon par la
Gestapo le 31 juillet 1943, elle fut transférée à Fresnes où elle fut torturée avant d'être fusillée par les nazis le 5
août 1944. Rose Blanc, secrétaire de l'U.J.F.F. des Pyrénées-Orientales avant guerre, assuma à Paris au début
de l'Occupation des tâches de réorganisation et de liaisons clandestines. Arrêtée par la Gestapo en mars 1942,
elle fut déportée le 24 janvier 1943 à Auschwitz, où elle mourut le 15 mars suivant. Henriette Schmidt, élue
membre du comité central des Jeunesses communistes en 1936, secrétaire nationale de l'U.J.F.F., entrée dans
la lutte clandestine contre l'occupant, fut arrêtée en 1942. Déportée par le même convoi que Rose Blanc à
Auschwitz, elle y succombera le 15 mars 1943. En renouvelant nos plus sincères excuses aux résistants et
déportés légitimement émus, et plus particulièrement aux familles des trois héroïnes que furent Francine
Fromond, Rose Blanc et Henriette Schmidt, nous espérons, par cet erratum, avoir rétabli la vérité historique pour
les lecteurs de cet ouvrage. Gainsbourg, Gilles Verlant, éditions Albin Michel. « Le secrétaire d'Etat ne peut que
regretter cette confusion. Néanmoins, il se réjouit que la vérité historique ait été restaurée et la mémoire de ces
trois femmes héroïques lavée des accusations portées à tort contre leur comportement durant la Seconde
Guerre mondiale.
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